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ARRETE n° 1556 CG du 3 novembre 1983 fixant la composition et le rôle de la commission technique prévue à la délibération n° 83-155 du 14 octobre 1983.
(JOPF du 30 novembre 1983, n° 39, p. 1404)
Modifié par : 

-
Arrêté n° 1298 CM du 23 décembre 1985 ; JOPF du 10 janvier 1986, n° 2, p. 68
-
Arrêté n° 1206 du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (1)
-
Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15227 (2)

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-122 du 28 juillet 1983 instituant une carte sanitaire en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-155 du 14 octobre 1983 portant réglementation de la pratique des accouchements en Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1555 CG du 3 novembre 1983 fixant les normes applicables aux établissements d'accouchement en Polynésie française ;

En ayant délibéré en sa séance du 22 septembre 1983,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1298 CM du 23/12/1985, articler 1er) — La composition de la commission technique prévue aux articles 1 et 2 de la délibération n° 83-155 du 14 octobre 1983 portant réglementation de la pratique des accouchements en Polynésie française est fixée comme suit : 
	-
M. le (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale »
	Président

	-
M. le président du conseil de l'ordre des médecins section locale
	Membre

	-
M. le chef du service d'hygiène et de salubrité publique ou son représentant
	»

	-
M. le chef du service de l'équipement ou son représentant
	»

	-
M. le chef du service de l'inspection du travail et des lois sociales ou son représentant
	»

	-
M. le directeur médical du centre hospitalier territorial
	»

	-
1 médecin représentant chacune des cliniques agréées
	»

	-
1 médecin contrôleur désigné par le directeur de la caisse de prévoyance sociale
	»

	-
2 médecins spécialistes publics ou privés désignés par le (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » pour leur compétence
	»


Art. 2.— En référence à l'article 33 de la carte sanitaire instituée en Polynésie française, la commission technique citée ci-dessus doit être saisie par le (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » aux fins d'instruction des dossiers relatifs à la demande de création et à l'extension de tout établissement sanitaire privé ainsi que pour l'installation d'équipement de matériel lourd dans lesdits établissements.

Art. 3.— La commission technique est saisie par le conseil supérieur de santé publique afin de contrôler la conformité des établissements sanitaires privés en regard de la réglementation en vigueur avant autorisation de mise en service, tel que stipulé dans l'article 39 de la carte sanitaire.

Art. 4.— La commission technique est saisie pour avis par le (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale » en vue de l'agrément des établissements publics ou privés d'accouchement conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 5.— Les conclusions des travaux de la commission technique sont adressées au conseil supérieur de santé publique.

Art. 6.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Papeete, le 3 novembre 1983.

Pour le conseil de gouvernement

Le vice-président,

G. FLOSSE.

Vu et rendu exécutoire,

le 3 novembre 1983.

Le haut-commissaire,

par délégation :

Le secrétaire général.

B. LABARTHE.

________________________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :
Art. 16.— Entrée en vigueur 

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
(2) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :

Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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